Le dépistage

Dans les 2 ans qui viennent, toutes les femmes âgées entre 50 et 74 ans vont recevoir une lettre d’invitation pour effectuer une mammographie. Cette action s’inscrit dans le cadre d’une campagne de dépistage lancée par le Conseil général de l’Aisne. 

La mammographie et  l’autopalpation représentent les 2 méthodes de dépistage du cancer du sein. Elles permettent de détecter des lésions à un stade très précoce de la maladie. Plus le diagnostic est précoce, moins les traitements sont lourds et plus les chances de guérison sont grandes.
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Mammographie : mode d’emploi

Informations sur la préparation, le déroulement et l’interprétation des résultats

